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38 - DRHEAM CUP 2024
CONVENTION DE PARTENARIAT

AVEC L'ASSOCIATION MUSIQUES EN HERBE

Depuis 2018, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin et Drheam-Promotion se sont associées afin de mettre en
place l’arrivée (2018), puis le départ (2020 et 2022) de la course au large « LA DRHEAM-CUP ».

Forte de ces succès, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin souhaite poursuivre son partenariat avec Dhream
Promotion - seule société habilitée à offrir les prestations indiquées - afin d’accueillir la prochaine édition
de LA DRHEAM-CUP / GRAND PRIX DE FRANCE DE COURSE AU LARGE, actuellement prévue du 11 au 15
juillet 2024, et poursuivre l’ancrage de la course comme l’un des évènements nautiques majeurs de la
ville, le départ étant désormais fixé à Cherbourg-en-Cotentin.

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin, ville de départ, proposera un village et un ensemble d’animations à
destination du grand public sur le site de la plage Verte du 11 au 15 juillet 2024, avec un début de
montage à compter du 3 juillet.

L’association Musiques en Herbe met en place le Festival des Artzimutés du 25 juin au 29 juin avec un
démontage prévu à partir du 30 juin.

Afin  de  réduire  les  coûts  pour  les  deux  parties,  il  est  convenu  de  mettre  en  place  un  partenariat
concernant plusieurs installations techniques.

Musique en herbe s’engage à mettre à disposition de la Ville :

• 13 Toilettes sèches,

• du mobilier palette (quantité à déterminer),

• le mobilier des loges (canapé/frigo/etc…) (quantité à déterminer),

• l’arche d’entrée en échafaudage,

• la benne et la citerne pour les WC sèches jusqu’au 16 juillet, (prévoir vidange le 1 juillet - cuve et
benne),

• la borne wifi pour faire un point wifi entre l’école de voile et les loges,

 
Musique en herbe s’engage également à :
 

• laisser uniquement le périmètre de barrières heras côté grande et petite plage verte,

• aider au chargement des WC sèches le 14 juin (date à confirmer) et au déchargement le 16 juillet
(date retour à confirmer).

En contrepartie, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin s’engage à :

• prendre en charge l’installation et la location d’une ligne téléphonique de secours qui servira sur
les deux manifestations,

• mettre en place de la fibre optique pour l’accès à internet (uniquement pour l’organisation du
festival),  point  de  livraison salle  à  l’étage de l’école  de  voile.  Le  raccordement wifi  pour  les
installations du festival sera pris en charge par les artzimutés,



• prêter une borne wifi pour créer un point wifi entre l’école de voile et la billetterie,

• gérer les toilettes sèches durant la manifestation et son démontage, ainsi que le consommable,

• effectuer le transport retour du mobilier palette et du mobilier loge,

• effectuer le transport aller le 14 juin et retour le 16 juillet des 13 WC sèches.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la proposition de partenariat,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tous les documents relatifs à ce partenariat.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h25 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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